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the club

Membre-
Entreprise 

Automobil Club der Schweiz
Automobile Club de Suisse
Automobile Club Svizzero

Voyager en toute tranquillité
En cas de panne, nous
volerons à votre secours 
partout en Europe!

the club

Mobilité sans frontières 
pour tous les véhicules 
de l’entreprise

acs.ch

Une idée futée
L’affiliation à l’ACS comme membre-entreprise vous  
assure, ainsi qu’à vos employés, la mobilité durant le travail 
quotidien. Avec l’ACS, vos rendez-vous, vos livraisons 
seront assurés. Pour une modique cotisation, en cas de 
panne, nous intervenons partout en Europe, peu importe 
lequel de vos collaborateurs conduit le véhicule. 

En vous affiliant à l’ACS comme membre-entreprise, 
vous avez droit aux prestations suivantes:

	 service de dépannage ACS pour vos véhicules en Suisse 
et dans toute l’Europe en cas de panne ou d’événement 
couvert par l’assurance casco (inclus la couverture des 
frais de remorquage, de sauvetage, l’intervention en cas 
de panne de carburant ou d’oubli des clés dans la voi-
ture, la mise à disposition d’un véhicule de remplace-
ment, etc.) 

	 en complément, l’ACS Protection juridique d’entreprise 
en matière de circulation par véhicule (Suisse et toute 
l’Europe)

Entreprise	

Rue / no.	 NPA / lieu	

Téléphone	 Fax

E-Mail	

Interlocuteur à assurer:

Nom	 Prénom

Rue / no.	 NPA / lieu		

Date de naissance	 Fonction

Demande d’affiliation 
pour membre-entreprise

Pour aller plus vite? 
Envoyez cette carte par fax  
au: +41 31 311 03 10

Toutes les assurances liées à une formule 
d‘adhésion à l‘ACS sont
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Membre-Entreprise

the club

1. Généralités
Les membres-entreprise sont des firmes avec le statut de  
personnes morales (les municipalités, écoles, associations égale-
ment). Elles sont représentées par une personne physique  
disposant d’une voix (l’interlocuteur indiqué par la maison fait 
office de représentant).

2. Prestations
Vos véhicules sont assurés pour le dépanna-
ge contre paiement d’une cotisation annuel-
le. En complément, vous pouvez contracter 
l’ACS Protection juridique d’entreprise en 
matière de circulation (CH et Europe). Cela 
est possible pour les véhicules d’un poids 
total jusqu’à 3,5 t qui peuvent en principe 
être conduits avec un permis de conduire de 
la catégorie B.

3. Durée de validité
La cotisation est valable une année; elle est 
reconduite tacitement d’une année à l’autre 
si elle n’est pas résiliée par écrit au moins 
trois mois avant son échéance.

4. Changements
Tout changement de numéro d’immatricu-
lation d’un véhicule enregistré doit être  
notifié à l’ACS dans un délai de dix jours. 

5. Cotisation des membres-entreprise
La cotisation se compose d’une taxe de base de CHF 100.–  
à laquelle s’ajoute une taxe supplémentaire pour chaque  
véhicule enregistré. Les taxes supplémentaires par véhicule  
se montent à:

	 1		  à	 5	 véhicules	 CHF	 50.–
	 6		  à	 10	 véhicules	 CHF	 49.–
	11		  à	 20	 véhicules	 CHF	 48.–
	21		  à	 40	 véhicules	 CHF	 47.–
	41		  à	 60	 véhicules	 CHF	 46.–
	61		  +		  véhicules	 CHF	 45.–

+41 31 328 31 11  

Vous trouverez les conditions générales d’assurance  
sur www.acs.ch

Conditions générales pour voyager 
en toute sécurité

Bienvenue à l’ACS!
Votre cadeau

A partir de 3 véhicules assurés par 
vos soins, nous vous offrons ce  
kit d’outils ultra-pratique qui vous 
servira à la maison comme dans  
vos déplacements. 

* 	 Prestations assurées par: Zurich Compagnie d’Assurance SA
** 	 Orion Protection Juridique SA, Bâle

Véhicules à enregistrer:

Avez-vous d’autres questions?
 

Date d’effet du contrat: 

	Oui, je m’intéresse à l’ACS Protection juridique d’entreprise en matière de  
circulation pour chaque véhicule** 
Veuillez m’envoyer de plus amples informations ainsi qu’une carte-commande.

Déclaration finale et signature
La personne soussignée déclare avoir répondu en toute bonne foi aux questions contenues dans ce document. Elle confirme également que les faits 
constitutifs du risque qui y sont mentionnés sont corrects. Elle s’engage à informer Zurich de toute modification survenant avant le début de la 
couverture d’assurance définitive.

La personne soussignée accepte que l’ACS transmette les coordonnées (adresses) de ses adhérents à des partenaires dans le but de fournir des 
prestations de services et à des fins de marketing. 

La personne soussignée autorise Zurich et Orion à traiter les données résultant de la documentation du contrat ou du déroulement du contrat. Cette 
autorisation inclut notamment la sauvegarde physique ou électronique des données, l’utilisation des données pour la clarification des risques, pour le 
traitement des sinistres, pour l’évaluation statistique et à des fins de marketing. Zurich et Orion sont habilitées à transmettre, dans le volume requis 
et pour traitement, des données aux tiers impliqués dans le déroulement des contrats, en Suisse comme à l’étranger, en particulier à des compagnies 
de coassurance et de réassurance, ainsi qu’aux sociétés étrangères de Zurich Financial Services (ZFS). Zurich et Orion sont également habilitées à se 
procurer auprès des autorités et d’autres tiers des informations pertinentes, notamment concernant l’évolution du sinistre. Cet accord est valable 
indépendamment du mode de conclusion de l’adhésion.

La personne assurée est liée 14 jours à cette demande et s’engage à accepter la police établie conformément à la demande et à payer la prime. Elle 
confirme avoir reçu les informations légales (art. LCA 3) ainsi que les conditions de contrat déterminantes.

Lieu / date:

Cachet de l’entreprise / signature:

Affiliation comme membre-entreprise (service 
de dépannage)* par véhicule jusqu’à 3,5 t		
					   
	 Canton	 Plaque d’immatriculation no	

  1.

  2.

  3.

  4.
L’inscription peut également s’effectuer à l’aide d’une liste des véhicules 
établie par l’entreprise.

	  
						    
		
	 Canton	 Plaque d’immatriculation no	

  5.

  6.

  7.

  8.


